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Finition de meubles neufs (à l'exclusion du garnissage des sièges) 31.09.91 

Opérations sous-traitées intervenant dans la fabrication d'autres meubles 31.09.99 

Restauration de meubles pour les besoins des musées 90.03.11 (p) 

Réparation de meubles et de sièges 95.24.10 (p) 

Article A471-30 Création Décret n°2024-610 du 26 juin 2024 - art. 

Le taux de la taxe mentionné à l'article L. 471-38 est égal à 0,18 %. 

Article D471-31 Création Décret n°2024-610 du 26 juin 2024 - art. 

La taxe est déclarée et acquittée auprès du comité professionnel du développement des industries françaises de l'ameublement et 

du bois résultant du décret n° 2009-371 du 1er avril 2009 autorisant la transformation du comité de développement des industries 

françaises de l'ameublement en comité professionnel de développement économique et étendant ses attributions. 
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